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202 4  DSOL  6  :  DDCT/DFPE/DAE/DAC/DEVE/DASCO/DS P  :  Avenants  aux
conventions  pluriannue lles  d’objectifs  avec  les  associa tions  gestionnai r e s  de  30
centre s  sociaux  et  sociocultu re l s  de  Paris  et  convention  annuelle  tripar t i te  entre  la
Ville  de  Paris,  la  Caisse  des  Allocations  Familiales  de  Paris  et  la  Fédéra t ion  des
Centres  Sociaux  et  Sociocultu r e ls  de  Paris  au  titre  de  l’année  2024.

.

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  objet  de  proroge r  d’un  an  – du  1 er  janvier  au
31  décembr e  2024  –  les  conventions  pluriannu elles  d’objectifs  signées  avec  les
associa tions  gestionnai re s  de  30  centre s  sociaux  et  sociocultu r e ls  de  Paris  et  de
signer  une  convention  annuelle  avec  la  Fédéra t ion  des  Centre s  Sociaux  et
Sociocultu r e ls  de  Paris  au  titre  de  l’année  2024.

Les  centr e s  socia ux  sont  des  foyers  d’initiatives  portés  par  des  habitan t · e · s ,
appuyés  par  des  professionnel ·e· s ,  capables  de  définir  et  mett r e  en  œuvre  un  projet
de  développe m e n t  social  pour  la  popula tion  d’un  terri toi re .   Ouver ts  à  l’ensemble  du
public,  ils  soutienne n t  le  lien  social  et  l’animation  des  quart ie r s .  Espaces  de
promotion  sociale,  d’échang es  et  de  rencont r e s  entre  généra t ions ,  ils  s’imposen t
comme  des  lieux  privilégiés  pour  agir  en  direc tion  des  familles  et  des  jeunes
notam m e n t .  
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Dans  le  cadre  de  leur  projet  associatif,  ces  équipem e n t s  concoure n t  aux  objectifs  que
poursui t  la  Ville  de  Paris  en  termes  de  prévention  et  de  réduction  des  exclusions
pour  une  inser tion  globale  (sociale,  culturelle,  citoyenne ,  et  professionnelle)  dans  la
ville.  Les  centre s  sociaux  sont  de  ce  fait  des  acteurs  au  cœur  de  l’action  sociale  sur
leur  terri toi re  d’interven tion.

Chaque  centre ,  dans  le  cadre  de  son  projet  social,  doit  const rui re  une  stra t égie  sur
les  axes  prioritai r es  suivants  :  l’enfance  et  la  jeunesse ,  l’accès  aux  droits,  l’accueil
basé  sur  une  écoute  attent ive,  l’inclusion  numérique  et  l’intégra t ion  de  nouveaux
publics.

D’autres  thèmes  tels  que  le  développem e n t  durable,  l’économie  sociale  et  solidaire ,
le  développe m e n t  d’actions  citoyennes  favorisan t  l’engage m e n t ,  en  faveur  des
migran t s  ou  des  jeunes ,  seront  égaleme n t  investis  par  les  centre s  dans  leur  projet
social.

D’après  l’observatoi re  des  centres  sociaux  et  des  espaces  de  vie  sociale  (Organisme
SENACS  Paris,  2021),  plus  de  90  000  Parisien·ne·s  ont  par ticipé  à  la  vie  des  centre s
sociaux  dont  27  000  réguliè rem e n t .  En  moyenne ,  les  centre s  touchen t  13%  des
habitan t s  de  leur  terri toi re  d’implanta t ion,  ils  présen te n t  une  amplitude  horai re
d’ouver tu r e  s’élevant  en  moyenne  à  42  heure s  par  semaine .  2  000  bénévoles
intervienne n t  sur  des  activités  très  diverses  au  sein  des  centre s  (en  moyenne  65
bénévoles  par  cent re),  70  % des  bénévoles  intervienne n t  régulière m e n t  et  les  seniors
(plus  de  60  ans)  représ e n t e n t  un  peu  plus  de  la  moitié  des  bénévoles  régulier s  sur  les
thémat iques  prioritai r es  qui  sont  l’accompa g n e m e n t  scolaire ,  les  ateliers
sociolinguis tiques  et  l’accès  aux  droits .   Pour  ce  qui  est  du  partena r i a t ,  les  centre s
sont  des  acteur s  incontourn a b le s  de  l’animation  de  la  vie  sociale,  le  maillage  de  ces
dernie r s  est  dense  et  riche  d’une  grande  diversi té  institutionnelle  et  associa tive.

La  Fédéra t i o n  des  Centre s  Socia ux  et  Socio c u l t u r e l s  de  Paris  (FCS)  anime  aux
côtés  de  la  Caisse  d’Allocations  Familiales  (CAF)  de  Paris  et  de  la  collectivité
parisienne ,  l’Observa toi re  des  centre s  sociaux  qui  produit  chaque  année  une
plaque t t e  de  communica t ion  spécifique  rendan t  compte  de  l’activité  globale  de  ces
structu r e s ,  ainsi  que  de  celle  des  espaces  de  vie  sociale  (EVS).  Ses  statu t s  soulignen t
aussi  la  mission  de  représ en t a t ion  des  cent res  sociaux  auprè s  des  pouvoirs  publics,
institutions  et  par tenai r e s .

Les  missions  principales  de  la  Fédéra t ion  des  centre s  sociaux  définies  conjointem e n t
par  la  collectivité  et  la  CAF  de  Paris  dans  le  cadre  de  la  convention  sont  les
suivantes  :

- L’appui  et  l’accompag n e m e n t  des  cent re s  sociaux,
- L’animation  de  réseau  et  la  communica t ion,
- L’évaluat ion  et  l’observa t ion.

2



Par  ailleurs,  la  FCS  soutien t  les  cent res  sociaux  qui  rencon t r e n t  des  difficultés  par  un
accompa g n e m e n t  spécifique  et  la  mise  en  place  d’outils  de  veille  et  d’aler te .  

En  2022,  les  difficultés  financiè r e s  d’une  associa tion  géran t  un  cent re  social  sont
venues  rappele r  qu’une  défaillance  d’un  acteur  du  secteu r  restai t  possible,
par ticulière m e n t  dans  le  contexte  d’après- crise  sanitai re ,  Une  miss i o n  d’audit  a  été
confi é e  à  l’Insp e c t i o n  Généra l e  de  la  Ville  de  Paris  en  2023  visant  à  réévalue r  la
situation  économique  des  cent res  sociaux,  et  faire  des  proposi tions  de  consolidation
du  fonctionne m e n t  et  des  modalités  de  financem e n t s  des  cent re s  sociaux,  en  lien
avec  la  CAF  de  Paris.  Le  rappor t  issu  de  cet te  mission  sera  rendu  début  2024.  

Parallèleme n t ,  la  convention  terri toriale  globale  liant  la  Ville  de  Paris  à  la  CAF  de
Paris  a  été   approuvée  par  le  Conseil  de  Paris,  ouvran t  la  voie,  pour  le  champ  de
l’animation  de  la  vie  sociale,  à  l’adoption  d’un  nouve a u  Sch é m a  direct e u r
trien n a l ,  qui  sera  cons tr u i t  dans  le  courant  de  l’ann é e  202 4 .  

La  Ville  de  Paris  souhai te  traduire  le  fruit  de  ces  travaux  dans  les  prochaines
conventions  pluriannu elles  d’objectifs  avec  les  associat ions  gestionnai r e s  des  trente
centre s  sociaux,  ainsi  que  dans  la  convention  tripar t i t e  avec  la  Fédéra t ion  des
Centres  Sociaux  (FCS)  et  la  Caisse  des  Allocations  Familiales  (CAF).  

C’est  pourquoi,  il  est  proposé  de  proroge r  d’un  an  les  conventions  pluriannuelles
d’objectifs  2021- 2023  avec  les  associations  gestionnai re s  des  30  centre s  sociaux  et
de  signer  une  convention  annuelle  tripar ti t e  entre  la  Ville  de  Paris,  la  Caisse  des
Allocations  Familiales  de  Paris  et  la  Fédéra t ion  des  Centres  Sociaux  (FCS)  au  titre  de
l’année  2024.

Je  vous  prie  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  signer  30  avenan t s  aux  conventions
pluriannue lles  d’objectifs  avec  les  associa tions  gestionnai r es  de  30  centre s  sociaux  et
sociocultu r e ls  de  Paris  et  une  convention  annuelle  tripar t i t e  ent re  la  Ville  de  Paris,  la
Caisse  des  Allocations  Familiales  de  Paris  et  la  Fédéra t ion  des  Centres  Sociaux  (FCS)
au  titre  de  l’année  2024.

Je  vous  prie  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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	Dans le cadre de leur projet associatif, ces équipements concourent aux objectifs que poursuit la Ville de Paris en termes de prévention et de réduction des exclusions pour une insertion globale (sociale, culturelle, citoyenne, et professionnelle) dans la ville. Les centres sociaux sont de ce fait des acteurs au cœur de l’action sociale sur leur territoire d’intervention.

